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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'ISERE 

 

COMMUNE DE SAINT MARTIN DE CLELLES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

         

Séance du mardi 17 octobre 2023 

 

_________________________________________ 

 

 

Le dix-sept octobre deux mille vingt-trois à dix-sept heures trente, 

Se sont réunis les membres du conseil municipal sous la présidence de Mme le Maire 

 

Présents : M. ALBERELLI Bernard, Mme ARCAINA Katia, M. BRET Daniel, Mme Frédérique 

MICAND, Mme CHOLAT Christine, Mme Françoise GROSS, M. GIRAUD Marc, Mme 

SCARCELLA Marianne, M Jean-Jacques SIBILLE,  

Formant la majorité des membres en exercice. 
 

Absent :   

OBJET : ADOPTION DE L’EXTINCTION ECLAIRAGE PUBLIC  

 

Madame le Maire, expose que l’éclairage public relève des pouvoirs de police du Maire au titre 

de l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et qu’il dispose à ce titre de 

la faculté de prendre des mesures de prévention, de suppression ou de limitation. 

Madame le Maire propose de réaliser une coupure nocturne de l’éclairage public qui permettrait 

de : 

-        répondre à l’un des objectifs du Grenelle de l’environnement, 

-        diminuer la pollution lumineuse, 

-        réaliser des économies d’énergie et une économie financière. 

VU l’article L2212-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui charge le Maire 

de la police municipale ; 

VU l’article L2212-2 du CGCT relatif à la police municipale dont l’objet est d’assurer le bon 

ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques, et notamment l’alinéa dans sa partie relative à 

l’éclairage ; 

VU le Code Civil, le code de la route, le Code rural, le Code de la voirie routière, le Code de 

l’environnement ; 

VU la Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation sur la mise en œuvre du Grenelle de 

l’environnement 1, et notamment son article 41 ; 

Le Conseil municipal, cet exposé entendu, et après en avoir délibéré, décide : 

- d’adopter le principe de couper l’éclairage public tout ou partie de la nuit, sur tout ou partie du 

territoire communal.  

- d’effectuer les démarches nécessaires à la mise en œuvre de cette opération 

- de signer tout acte afférent à l’exécution de la présente délibération. 

- donne délégation au Maire pour prendre l’arrêté de police détaillant les horaires et modalités de 

coupure de l’éclairage public, et dont la publicité en sera faite le plus largement possible. 
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Fait et délibéré à St Martin de Clelles, le 17 octobre 2023 

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 

 

Le Maire,  

Christine CHOLAT 

NOM  PRENOM POUVOIR A 

NBR 

VOTANT POUR CONTRE  ABST. 

ALBERELLI Bernard     1   
ARCAINA Katia    1   
BRET Daniel   1   
CHOLAT Christine   1   
GIRAUD Marc    1 

  

GROSS Françoise    1 

  

MICAND Frédérique     1 

  

SCARCELLA Marianne   1 

  

SIBILLE J-Jacques    1 

  

TOTAL  9   


